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17 janvier 2023 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JANVIER 2023 - 17 H 30  
 
 

LISTE DES DÉLIBERATIONS EXAMINÉES LORS DE CE CONSEIL 
 

(Article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 
 
1 - INFRASTRUCTURES - BÂTIMENTS 
1.1 - Réhabilitation de l’ancienne crèche - Phase n° 1 « extension de la maternelle Jean SANTINI » - Mise à 
jour du plan de financement. 
 
1.2 - Extension du Club House du Pruneddu en vue d’y accueillir les deux Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) - Adoption du programme de travaux et du plan de financement. 
 
 
2 - SOLIDARITÉ - SANTÉ - SOCIAL 
2.1 - PETITE ENFANCE - Mise en conformité des documents obligatoires des Etablissements d’Accueil du 
Jeune Enfant (EAJE). 
 
2.2 - PETITE ENFANCE - Actualisation du règlement de fonctionnement de la structure multi accueil collectif 
et familial des enfants de moins de six ans. 
 
 
3 - AFFAIRES MARITIMES 
Actualisation des tarifs pour les usagers du Port municipal. 
 
 
4 - AFFAIRES SCOLAIRES 
4.1 - Règlement intérieur unique des services périscolaires communaux (restauration scolaire, garderie 
périscolaire) - Mise à jour. 
 
4.2 - ACCUEILS DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT - Règlement intérieur des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) de la Commune - Mise à jour. 
 
4.3 - Convention de mise en œuvre du Projet Educatif Du Territoire et du plan mercredi avec la Préfecture 
de Corse, le Ministère de l’Éducation Nationale, de la jeunesse et des sports et la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
 
 
5 - AFFAIRES FONCIÈRES 
Echange d’une superficie de 270 m² à détacher de la parcelle cadastrée section AK n° 586 appartenant à la 
Commune contre une superficie de 270 m² à détacher de la parcelle cadastrée section AK n° 53 appartenant 
à la SCI PORETTA CIABRINI - Enquête publique en vue du déclassement de la superficie de 270 m² à 
détacher de la parcelle cadastrée section AK n° 586 du domaine public routier communal - Enquête publique 
en vue du classement de la superficie de 270 m² à détacher de la parcelle cadastrée section AK n° 53 au 
domaine public routier communal. 
 
 
6 - RESSOURCES HUMAINES 
Mise à jour du tableau des effectifs. 


